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SUPPLEMENT AI r\° 20 DE LA REVUE MILITAIRE SUISSE.

RAPPORT

DU DEPARTEMENT MILITAIRE FEDERAL SUR SA GESTION EN 1860.

(Suite.)

XIX. TABLEAU DES TROUPES INSTRUITES EN 1860, ET DE LEURS

JOURS DE SERVICE.

Les ecoles federales, y compris le rassemblement de

troupes, ont reuni en 1860, en fait d'officiers, de

sous-officiers et de soldats ...:... 20,452 hom.

Les ecoles cantonales ont reuni :

a) Recrues des armes speciales (öco¬

les pröparatoires) 2,308 hom.

b) Recrues de chasseurs el de fusi¬

liers avec leurs cadres 13,507 »

c) Bataillons d'ölite appeles aux cours
de röpötition 36,000 »

d) Bataillons de reserve 11,000 »

e) Landwehr inspectee 46,653 »

109,468 »

Total des troupes inspectees en 1860, 129,920 hom.

Ce chiffre renferme, il est vrai, quelques doubles emplois; c'est
ainsi que les recrues des armes spöciales figurent ä la fois dans les
ecoles cantonales pröparatoires et dans les ecoles de recrues föderales.

Mais en revanche differents exercices et diverses inspections qui
ont eu lieu dans les cantons, ne sont pas compris dans ce tableau;
c'est le cas, par exemple, de Tinstruction qui a ötö donnee aux
compagnies de chasseurs de droite.

Les jours de service des troupes appelees aux ecoles federales se

decomposent comme suit :

Jours de route, d'entröe au service et de licenciement 102,766
Jours de service proprement dit 318,939

421,705

Les etats fournis par les cantons au departement militaire federal

ne nous permettent pas d'indiquer aussi exaetement le nombre des
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jours de service faits dans les cantons. Pour avoir un resume appro-
ximatif qui puisse servir de moyenne pour un certain nombre d'an-
nöes, nous prendrons simplement pour base la duröe legale du
Service prescrit pour les recrues, l'ölite, la röserve et la landwehr, en y

ajoutant pour chaque fois un jour d'entröe et un jour de licenciement.

Nous obtenons ainsi les chiffres suivants :

Ecoles pröparatoires des recrues des armes speciales (16

jours) 36,928
Ecoles de recrues de chasseurs et de fusiliers avec leurs

cadres (32 jours en moyenne) 441,822
Bataillons d'eiite, y compris leurs cadres (6 jours en

moyenne et en supposant un effectif röglementaire) 336,492
Bataillons de reserve (4 jours en moyenne) 105,336
Toute la landwehr, conformöment aux etats (3 jours en

moyenne) 139,959
~1^Ö607537

Ce qui fait, en ajoutant le chiffre de 421,705

obtenu ci-dessus, un total gönöral de 1,482,242

Ces chiffres peuvent n'etre pas tous parfaitement exaets, mais en

general ils s'öloignent peu de la vöritö, et sont plutöt införieurs que
superieurs ä celle-ci.

Le nombre des jours de service et le sacrifice qui en rösulte pour
le pays peuvent paraitre au premier abord tres considerable. Cette

opinion se modifie si Ton refiechit que ce chiffre ne cörrespond qu'ä
une armöe permanente de 4061 hommes qui resteraient au service

toute l'annöe. Ce chiffre est bien peu considörable en comparaison
des armees qui existenl dans les nations grandes ou petites qui nous
entourent. II est superflu de faire remarquer en outre que notre
Systeme developpe une armöe de 180,000 hommes capables de defendre
le pays, sans enlever de bras aux professions civiles.

XX. SERVICE ACTIF.

La question de Savoie nous a obliges ä mettre sur pied un certain
nombre de troupes, dont les unes faisaient un cours de röpötition
antieipö, de maniere ä ötre prets ä toute öventualitö, et dont les

autres ont ötö appeles en activite pour l'occupation de Geneve, sous le
commandement de M. le colonel Ziegler.

Les troupes envoyees ä Geneve ont öte remplacees de six en six
semaines. Deux bataillons d'infanterie et des armes speciales en pro-
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portion y ont öle appeles en general en möme temps. Voici Tindica-
lion des troupes qui ont successivement oceupö Geneve :

Effectif. Nombre des jours de

Batterie n° 5, Berne
» » 12, Lucerne
» » 22, Vaud

» » 25, Geneve
Guides » 7, Geneve

Carabiniers » 1, Berne
» ») 10, Vaud
» » 18, Appenzell
» » 38, Argovie

Bataillon » 5, Zürich
» » 6, Neuchätel
» » 35, Valais
» » 43, Berne
B » 56, Fribourg
» » 58, Berne

» 84, Geneve

Comp« söparöe n° 7, Geneve

Rh ext.

route et de irjour.
163 7,172
170 7,480
183 8,601
181 6,697

33 2,603
125 5,125
103 4,738
105 5,355
104 4,576
668 30,728
721 30,282
541 28,132
698 36,296
708 36,108
666 27,306
700 26,600
111 4,773

Total, 5,980 272,572
Le rapport de M. le colonel Ziegler constate que la troupe ötait en

commencant assez en arriere pour le service actif. Mais les lacunes
ont ötö comblees avec beaucoup de zöle et avec un entier succes, en
sorte que les differents corps purent prendre le chemin de leurs
foyers comme des troupes formöes. La conduite et la discipline ont
ötö irreprochables. Nous devons en outre rendre hommage aux autorites

et ä la population de Geneve pour les prevenances et les
sentiments d'affection federale avec lesquels ils ont recu les troupes.

Les corps suivants ont fait des cours de repetition antieipes :

Effectif. Nombre des jours de
route el de sejour.

Bataillon n° 19, Berne

Carabiniers »

» »

Batterie »

» 20, Geneve

» 26, Vaud
» 39, Fribourg
» 40, Valais
» 46, Vaud

3, Vaud

7, Valais
» 9, Vaud
» 53, Geneve

701

692
722
641
651
698
104

93
99

104

9,113
8,304
7,942
8,974
7,161
8,376
1,456
1,116
1,988
1,304

Total, 4,505 57,734
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Ces troupes, mises sur pied le 26 mars, furent toutes licenciees

avant le 12 avril, apres avoir ötö inspectees par un officier de Tötat-

major federal.

XXI. ADMINISTRATION DU COMMISSARIAT.

a) Generaliles.

Le commissariat a du s'occuper d'abord du reglement des affaires

suivantes, en traite depuis 1859 :

1° Liquidation des comptes de la surveillance des frontieres en

1859, s'elevant ä 1,439,021 fr. 68 c.

2° La liquidation d'environ 80 comptes d'öcoles de 1859 pour une
valeur de 897,491 fr. 09 c.

Ces matieres etaient restees en retard par suite de la maladie du
commissaire des guerres en chef. Cet employö a du s'abstenir encore
de tout le courant du travail par le meme motif en 1860. M. le
lieutenant-colonel Hüser, teneur de livres et verificateur du commissariat,

a ötö appele ä le remplacer.
Au service ordinaire a du s'ajouter en 1860 le travail extraordinaire

cause par la mise sur pied relative ä la question de Savoie,
et par tout ce qui a rapport aux pensions des Suisses revenant de

Naples, cet objet ayant ötö renvoyö au departement militaire par le

Conseil federal.
Malgre ce surcroit d'occupations, le commissariat a pu expedier

assez rapidement ces affaires. On n'a plus entendu de röclamations au

sujet de la lenteur que le commissariat mettail ä faire ses payements.
Tous les comptes des ecoles ont ötö reglös ä temps. Les comptes de

Tarmement de 1860 ont ötö ögalement etablis de maniere ä pouvoir
figurer dans le compte general de la Confederation, et, s'il n'y sont

pas portes, cela ne provient que de ce que les travaux du bureau,
du gönie et certains travaux de confection de munitions, n'ötant pas
finis eux-memes, ne peuvent pas donner lieu encore ä un reglement
de comptes döfinitif. Les ecoles federales et les cours de toute

espece s'elövent ä 93.
Les officiers du commissariat ont öte appeles pour presque toutes

ces ecoles. Les commissariats cantonaux n'ont fait le service fedöral

que dans quelques ecoles de peu d'importance, ou bien dont l'emplacement

etait rapprochö du siege du commissariat cantonal.

Le nombre des commissaires appeles au service de 1860 est le

suivant :
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I cl. II.
Service d'instruction — 2

Service actif et reconnaissances 1 6

Total

III. IV. V. Total.
12 7 18 39

3 1 8 19

.18 15 8 26 58

Le commissariat se compose de 92 officiers; plus de la moitie a

donc ete appele au service.

Voici maintenant quelques donnees spöciales sur certaines branches
de l'administration.

b) Subsistances.

Les subsistances ont ötö distribuees en nature, soit pendant
Tinstruction, soit pendant le service actif ä Geneve. Les logements chez

les habitants n'ont eu lieu que dans les journees de route pour la

troupe marchant en corps. Le service des vivres n'a öte adjugö

qu'ensuite de concours, et n'a pas ötö alimente par des magasins.
Voici le prix des subsistances sur les differentes places d'armes :

Prix par rations.

Aarau

Baden

Bellinzone
Biere

Brugg
Coire
Colombier
St-Gall
Geneve

Lucerne

Luziensteig
St-Maurice
Moudon
Soleure
Thoune
Winterthour

Zürich

Prix moyen
La movenne

1859
ötait en

Pain. Viande. Fourrage.
Cent. Cent. Cent.

20 24 142 Vs Avoine en regie.
Abandon du furnier.

29 V„ 34% 188 7,
26 30 200
21 36 155 7,
23 31 184
22 25 180
27 35 155 7,
26 31 149 72

22 Vs 36 188
24 35 170
22 25 195

26 Va 32 160
26 34

160 Abandon du furnier.
22 V'ä 31 184 Avoine en regie.
23 V» 31 % 162 Avoine en regie.

Abandon du furnier.
23 311/, 150 Idem.

24 31 % 170 7,

19 27 Vä 177
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La ration de pain et de viande est revenue ainsi en moyenne ä

55 7j Centimes, soit ä 4 2/r, Centimes de moins que la taxe röglementaire

de 60 Centimes. Le prix des fourrages a en revanche depasse la

taxe reglementaire (1 fr. 50) de 20 "s Centimes.

c) Transports.

Les chemins de fer ont introduit de profondes modifications dans
les transports de Tarmee. Ce nouveau moyen pourra rendre des
Services immenses, si des l'origine les administrations des differentes

compagnies cherchent ä s'entendre et ä s'aider pour tout ce qui
concerne le personnel et le matöriel. Le departement militaire a soumis

ces questions ä plusieurs reprises ä des commissions, el cherchera ä

entrer en negociations ä ce sujet avec les diverses entreprises. Nous

avons cherche ä röunir les renseignements sur ce que nous pourrions
attendre des chemins de fer au point de vue du nombre des troupes
ä transporter. Les compagnies ont en general röpondu avec preve-
nance aux questions qui leur ont ötö adressees ä ce sujet; elles aussi

dösirent que la question soit reglöe dans une conförence generale.

Les chemins de fer ont transporte en 1860 des troupes en assez

grand nombre, et nous avons eu ä leur payer ä titre d'indemnitö
87,770 fr. 87 c, sans compter les frais de transport des militaires
voyageant isolöment. Quelques difficultes s'ölövent encore sur la
maniere de compter les taxes; elles pourront etre aplanies egalement
dans une conförence.

d) Service veterinaire.

Le service födöral a requis en 1860, y compris la mise sur pied
et les reconnaissances, 5143 chevaux qui ont ete taxes. Les chevaux

de la Confederation n'ötant pas soumis ä la taxe, ne sont pas compris

dans ce nombre.

Ont ötö traites par le veterinaire 2138 chevaux.

Gueris et rendus aux proprietaires sans döpröciation 940 »

Depröcies 1151 »

Laisses pour comptes et vendus aux encheres 20 »

Pöris ou abattus 27 »

2138 chevaux.

Les 578 maladies proviennent de pressions, sur lesquelles 426 sont

des pressions de seile.
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Les frais de traitement de ces chevaux se sont eleves ä Fr. 12,229 32

soit en moyenne de 5 fr. 72 c. par cheval.

Les deprecialions s'ölövent ä » 55,865 —

pour 1151 chevaux, soit en moyenne de 48 fr.
54 c. par cheval.

Pertes sur les chevaux vendus » 9,540 36

Prix des chevaux peris ou abattus » 17,237 —
Frais de laxe » 6,022 —

Total pour frais de traitement el döpröciation Fr. 100,893 68

Chiffre qui depasse celui de 1859 de 16,000 francs. Mais en 1859,
4660 chevaux seulement ont ötö au service; de plus la morve s'ötant

döclaree dans une batterie sl-galloise appeiee au rassemblement de

troupes, il en est resulte une depense extraordinaire de 11,394 fr.
93 cent.

e) Chevaux de la Confederation.
Nombre de Taxe,
chevaux.

La Confödöration possedait au 31 decembre 1859 120 Fr.65,885 —
Elle a achete en 1860 _42_ » 40,486 —

162 »106,371 —
Vendus aux encheres 31 Fr. 9,806
Peris 1 » 600
Pertes sur les ventes » 2,994

_32_ Fr.13^400 —

» 92,971 —
Mieux value sur les taxes » 430 —
Etat au 31 decembre 1860 130 » 93,401 —
Prix moyen d'un cheval » 720 —
Frais d'entretien 53,061 75
Loyers percus » 44,280 —

Excedant des depenses » 8,781 75

Cette perte provient de l'augmentation du prix des fourrages en
1860, de Tachat de 40 chevaux au mois de novembre, qui durent
etre nourris en hiver sans rien rapporter, et enfin du peu d'ölövation
du prix de loyer fixe ä 2 fr. 50 c. par jour, tandis qu'on paie pour
le loyer d'un bon cheval de particulier, 3 fr. 50 c. La Confederation,
les cantons et surtout les officiers federaux, qui se servent des

chevaux, profitent du bas prix de ce loyer.
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f) Materiel du commissariat.

Jusqu'ä present, on a compris sous celle rubrique, non seulement
les effets de caserne et de campement, mais aussi le matöriel
sanitaire. Comme ces divers objets sont restes sous la meme surveillance
en 1860, nous en parlerons ici dans le meme chapitre :

L'inventaire complets'enmontaitaulerjanvierl860,ä Fr. 297,519 65
On a achete en 1860 des objets pour » 9,815 50

Fr. 307,335 15

Diminution et dechet du 10 °/0 » 31,670 68

Valeur au 1er janvier 1861 Fr. 275,664 47

g) Comptabilite.

Le commissariat et le bureau de comptabilite du döpartement
militaire. L'administration du materiel, le bureau topographique ont,
il est vrai, le droit de proposer directement des depenses; mais les
devis et les comptes passent cependant tous par le commissariat. Voici
les prineipaux articles du budget militaire :

Les recettes se sont ölevees ä 115,441 fr. 53 c, c'est-ä-dire ä 51,441
francs 53 c. de plus qu'au budget. Le rapport du departement des

finances et le compte genöral, donneront ä cet ögard des explieations.

La somme des depenses portöe au budget, ou
votöe comme credits supplementaires, s'öleve ä Fr. 2,480,588 01

Les depenses se sont ölevees en röalitö ä » 2,601,352 59

Excedant des depenses Fr. 120,764 58

L'augmentation des döpenses au-delä de 2,600,000 fr., non compris

les frais de Tarmement de 1860, et ceux de 1859, qui n'ont pas

encore pu etre regles, s'explique principalement par les articles
suivants :

a) Transformation des fusils Fr. 481,000

b) Entretien et röparation des bateaux ä vapeur du

lac majeur » 38,000

c) Experiences avec les armes ä feu » 29,000

d) Essais d'habillement » 27,000

Soit en nombre rond Fr. 575,000

Les depenses militaires seraient restees ä 2,025,000 fr. sans ces

articles imprevus.
Si le crödit allouö a ötö depasse de 120,000 fr., cela provient

des causes suivantes:
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a) Les depenses rösultant du rassemblement de troupes, ont

depasse ce qui ötait prevu de 83,020 fr. 58 c. En 1859 döjä ce credit
avait ete depasse de 17,000 fr. L'effectif des troupes appelees en
1860, a depasse de 721 hommes celui de 1859, parce qu'un demi-
balaillon de plus y a ötö appele, et que les bataillons sont entres au
service avec un effectif plus fort. Le nombre total des journees de

route et de service, s'est eleve en 1860, ä 79,935, tandis qu'il n'ötait
en 1859, que de 58,454. Le prix des rations a ötö plus ölevö en 1860

que precedemmenl. Le pain a coütö 9 Centimes et la viande 1 7»
Centime de plus. La saison pluvieuse de l'annöe derniere a necessite
des distributions extraordinaires plus frequentes de vin et de paille.
Les troupes ont essentiellement voyage en chemin de fer, ce qui leur
a fait gagner du temps, mais a augmentö la depense. Les indemnites

qu'il a fallu payer aux proprietaires ont alteint un chiffre
considörable ä cause de la nature du terrain. Les chiffres suivants eta-
blissent encore mieux la difference entre les deux annees:

Depenses cn 1860. 1859. Difference.

Solde Fr. 83,714 38 69,287 91 14,426 47
Subsistance 65,639 82 45,282 79 20,357 03

Döp^decampem'etdegarde 18,118 56 5,053 16 13,065 40

Transport et chemin de fer 23,356 09 12,008 73 11,341 36
Indemnites pour le terrain 22,429 76 11,032 70 11,397 06

Ces differents articles donnent ä eux seuls un excedant de depenses
de 70,587 fr. 32 c. Le reste provient d'articles moins importants,
tels que les munilions, par exemple.

II est evident que le crödit de 150,000 fr. accorde pour les
rassemblements de troupes est insuffisant. Pour ne pas döpasser ce credit,
il faudrait reduire la troupe et diminuer la duröe des exercices au

point que le but serait totalement manque, et que ni les officiers, ni
les soldats n'aequerraient les connaissances pratiques necessaires. II
faudra donc bien, ä l'avenir, augmenter le credit affectö aux
rassemblements de troupes.

b) Augmentation de depenses pour les ecoles de recrues et les

cours de repetitions.

Recrues d'artillerie Fr. 11,212 52
Cours de röpötition de cavalerie » 12,095 50

» » de carabiniers » 24,351 78
» » de reserve d'artillerie ...» 29,059 68
» » de reserve de carabiniers » 8,000 90

Total, Fr. 84,720 38



— 346 —

Ces excedants proviennent en trös grande partie des allocations
insuffisantes du budget. Elles etaient insuffisantes döjä dans les
derniöres annees. Pour les ecoles de recrues, par exemple, Ton ne tient
pas assez compte des surnumöraires; Ton ne songe pas non plus, lors
de Tötablissement du budget, que les armes speciales qui prennent
part ä Tecole centrale et aux rassemblements de troupes, y restent
beaucoup plus longtemps que s'il s'agissait d'un service ordinaire.
La cavalerie, par exemple, fait dans ces deux cas un service de 14

jours au lieu de six. Les jours de route et les frais de transport sont
aussi ordinairement estimes trop bas, lorsqu'il s'agit de places d'armes

un peu eloignöes. Enfin, le budget ne prevoit pas toujours exaetement

le nombre des corps qui doivent faire du service; c'est ainsi

que pour 1860, il n'indique que sept batteries de reserve d'artillerie
au lieu de neuf, comme devant avoir leur cours de röpötition.

Pour quelques articles, les depenses sont restees au-dessous du

budget; par exemple, pour le personnel des instructeurs, il a ötö fait
une economic de 10,633 fr. 30 c.; pour les cours de röpötition
d'artillerie d'eiite, eile a ötö de 15,799 fr. 50 c.; pour les cours de

röpötition de cavalerie de röserve, de 4,573 fr. 85 c.; pour les travaux
trigonometriques, 10,920 fr., etc. Le total de la difference en moins
s'öleve ä 80,833 fr. 51 c.

II faut ajouter aux depenses militaires que nous avons dit s'elever

ä Fr. 2,601,352 59

Celles qui se rapportent ä

Tarmement de 1859 et de 1860, et

qui, telles qu'elles sont röglees

jusqu'ä aujourd'hui s'ölevent ä » 1,097,066 74

Le total des depenses militaires en 1860 est donc de Fr. 3,698,419 33

Ces depenses se sont ölevees en 1859 ä :

Depenses ordinaires .Fr. 2,522,302 64

Surveillance des frontieres > 1,431,742 42 Fr. 3,954,045 06

Diminution des depenses en 1860, Fr. 255,625 73

XXII. SERVICE SANITAIRE.

a) Generalites.

Le chef de ce service a eu ä s'oecuper, outre les affaires courantes,
des mesures pröparatoires pour la mise sur pied de 1860, et de la

revision de toutes les instructions et de tous les formulaires relatifs
ä son administration.
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Le medecin en chef, assiste de plusieurs officiers superieurs de

Tötat-major sanitaire, a revu, en 1860, toutes les ordonnances relatives

au service de santö, en y ajoutant une nouvelle instruetion pour
les fraters et les infirmiers. Le resultat de ce travail a ete soumis ä

une commission speciale döjä precedemment dösignee. Ce n'est qu'au
commencement de 1861, que le Conseil federal a approuve les projets

qui lui ont ötö proposös. Le medecin en chef a ainsi termine un
travail qui ötait ä son ordre du jour depuis la cröation de la
nouvelle Organisation militaire.

Quelques cantons se sont plainls de ce qu'on leur avait refuse le

visa pour les comptes dans lesquels ils reclamaient 25u/0 Pour des

medicaments non employes qui leur ont ötö rendus. Celte röclama-
tton nous ayant paru equitable, nous avons decide de Tadmeltre
jusqu'ä ce que ce qui est relatif ä celte bonification soit regle d'une
maniöre definitive par les nouvelles dispositions sur le service
sanitaire.

Le medecin en chef s'est oceupö au printemps de la creation d'höpi-
laux et de moyens de transports pour les malades. Plusieurs officiers
de Tötat-major sanitaire ont ötö charges de rechercher dans les divers

cantons des bätiments qui pourraient servir d'höpitaux. Le resultat
de leurs recherches pourra etre en temps et lieu fort utile.

Nous devons ajouter encore que les rapports de MM. Wieland et

Briere, medecins de division, sur le voyage qu'ils ont fait en Italie
en 1859, ont ötö distribues ä tous les medecins d'ambulance et de

troupe. Le Conseil federal a accorde une recommandation et un subside

ä M. le docteur Ruepp, instructeur prur le service de santö, afin
de lui permettre d'examiner les compagnies sanitaires de la Baviere

et du Wurtemberg. Le resultat de cette mission a ötö tres profitable
ä Tinstruction sanitaire.

b) Materiel sanitaire.

La plus grande partie du credit destine ä l'acquisition de materiel
d'höpitaux a ötö consacre ä Tachat d'effets de casernes; aussi

l'augmentation du materiel a-t-elle ete tres faible. Le credit ayant
ötö double pour 1861, on pourra regagner le temps perdu. Ce qui
est indispensable, c'est l'acquisition de sacs pour paillasses, dont le

nombre est hors de proportion avec celui des couvertures.
C'est surtout la necessite de complöter le materiel sanitaire en

suivant avec energie et perseverance un plan bien arrete, qui nous
a engages ä separer le matöriel sanitaire de celui du commissariat,
ainsi que nous l'avons annonce plus haut.
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Le materiel sanitaire des troupes cantonales entrees au service
federal ötait en gönöral complet. Le reste du materiel des cantons
n'a pas ötö inspectö cette annöe. Les donnees qui nous ont ötö four-
nies montrent qu'il manquait au 1er janvier 1860, ä Teiite :

2 pharmacies pour artillerie;
1 » pour cavalerie;

10 havre-sacs d'ambulance, ä la place desquels il existe cependant
37 petites pharmacies anciennes;

21 brancards.

Les objets qui manquent ä la röserve sont un peu plus nombreux.
11 est fort ä desirer que les cantons se procurent au plus tot ce qui
leur manque.

L'etat du materiel sanitaire est compris dans Tinventaire de celui
du commissariat, parce qu'ä la fin de 1860, la Separation n'avait pas

encore ötö faite.

c) Maladies.

Sur les 31,861 hommes appeles aux ecoles föderales et au service,
il y a eu 5,449 malades.

Le nombre de jours de dispense a öte de 8,100.
Gueris sans aller ä Thöpital 4,852 hommes.
A Thöpital 502 »

Licencies comme impropres au service 94 »

Mort (pendant les manceuvres de Tecole centrale) 1 »

Le rapport entre le nombre des malades et de la

troupe a ete de
._ 17,1 °/0

Malades ä Thöpital 1,5 %
Jours de dispense par rapport auxjours

de service 0,85 °/0

Les journees d'hopital se sont ölevees ä 3522, c'est-ä-dire ä sept

en moyenne par malade.

d) Pensions.

Trente-trois demandes nouvelles d'indemnitös et de pensions, soit

röclamations de la part des pensionnös actuels ont ötö prösentees en

1860; 8 ont ete rejetees; dans 16 cas nous avons donnö des indemnites

et dans 4 des pensions. Un pensionne et un instructeur ont

recu des subsides pour se rendre aux bains.
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Les pensions payees en 1860 ä 204 pensionnös, s'ele-
vent ä Fr. 48,300

La revision faite par la commission des

pensions a donnö lieu au retranchement de 2

pensions pour cause de mort Fr. 160

Retranchements ou diminutions » 255 » 415

Fr. 47,885
II a ete accorde une augmentation de Fr. 100
4 nouvelles pensions » 750 » 850

Etat des pens. au 1er janv. 1861, payes ä 206 pensionnös Fr. 48,735

II faut remarquer cependant que le 1er janvier 1861, la revision
des pensions n'avait pas encore ötö achevöe, et qu'il serait possible

que d'autres changements eussent lieu.

XXIII. ADMINISTRATION DE LA JUSTICE.

Malgrö un rassemblement de troupes nombreux, une mise sur pieds
de plusieurs mois ä Geneve, et le grand nombre des ecoles et des

reunions militaires de tous genres, Tadministration de la justice
militaire n'a eu ä s'occuper que d'un trös petit nombre de cas. II est

rejouissant de constater que les condamnations suivantes ont ötö les

seule :

1. Un an de reclusion et une autre annöe de privation des droits
civiques, pour un vol commis ä Tecole centrale au prejudice d'un
eamarade.

2. Trois ans de reclusion, la degradation et Ia privation des droits

civiques pour dix ans, pour des actes d'insubordination commis
envers un officier pendant l'occupation de Geneve.

(Le Conseil föderal a rejete le recours en gräce des deux
condamnes.) *

3. Deux deiits minimes commis pendant lc rassemblement de troupes
ont öle punis, Tun par 4, l'autre par 6 semaines d'emprisonnement.

Sur 44 officiers de Tötat-major judiciaire, 6 seulement ont ötö
appeles au service et n'y sont restes que fort peu de temps.

XXIV. ADMINISTRATION DU MATERIEL.

a) Materiel federal.

L'administration s'est oecupee surtout de complöter le matöriel' du

gönie et de l'artillerie, de la confection de munitions d'artillerie, de

la transformation des fusils d'infanterie, et de la confection de muni-
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tions süffisantes pour les fusils de chasseurs et les fusils Prelat-Burnand.

Voici les resultats de ces travaux :

Maler iel du genie.

La Confödöration a achete 44 pontons et 40 chariots au Systeme
Birago avec leurs equipements complets, de maniere ä repondre au
besoin souvent senti d'un öquipage de ponts plus complet et de pieces

de rechange. L'inspecteur du gönie demande encore Tachat cfune
Provision d'outils de sapeurs, afin que nous ne soyons pas pris au
döpourvu dans le cas oü des travaux de fortification considörable
seraient necessaires.

Materiel d'artillerie.

La Confederation a achete 18 canons de 12 liv. et 16 affüts, 2

obusiers longs de 12 liv., des caissettes de munitions et d'outils

pour l'arlillerie de montagne de röserve, et une quantitö considörable
de munitions de toute espece. Le nombre des equipements des

chevaux de train a ötö augmentö.

Transformation de fusils d'infanterie.

Nous avons du rompre notre Convention avec l'entrepreneur, M.

Manceaux; le travail a öle continue en regie ä Tatelier de Zofingue
ou dans les ateliers cantonaux et chez les armuriers, en vertu de

Conventions nouvelles. La plus grande partie des fusils elait
transformöe ä la fin de 1860, et il ne reste plus ä transformer pour l'annöe

prochaine que le 20 7o de fusils surnumeraires, et les 20,000
fusils que la Confödöration veut garder en magasin. Au moment oü

ce rapport est redige, Teiite et la reserve peuvent, ä peu d'exceptions

pres, ölre pourvues de fusils transformes, en sorte qu'une mise sur
pieds ne nous mettrait plus dans Tembarras sous ce rapport.

Transformations de munilions d'infanterie

La confection des cartouches a marche moins rapidement que la

transformation des fusils. Nous avons stimule ä plusieurs reprises les

cantons, et pour mieux contröler le progres du travail, nous avons
demande l'envoi d'un etat tous les quinze jours. Peu ä peu le travail
a ötö plus rapide, et maintenant nous pouvons etre sous ce rapport
ögalement hors d'inquiötude.

Alelier federal de confection de munitions d'infanterie.

Afin de diriger les cantons dans la confection des nouvelles munitions

d'infanterie, nous avons ouvert des 1859, ä Berne, un alelier,
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oü les ouvriers envoyös par les cantons ont ötö instruits. Le chiffre

reglementaire de 160 cartouches par fusil ötant tres bas, et la
confection des munitions pour le fusil Prölaz-Burnand avancant tres
lentement dans les cantons, nous avons juge utile de faire confectionner
dans le möme atelier une provision de 1,600,000 cartouches pour
fusils de chasseurs et 1,000,000 de cartouches Prölaz-Burnand. A la

fin de l'annöe, il y avait 1,123,000 cartouches de chasseurs et

1,178,960 cartouches Prölaz-Burnand confectionnees. Notre alelier
travaille aussi pour les cantons qui ne veulent pas faire confectionner
leurs munitions dans leurs arsenaux.

C'est ainsi qu'il a livre ä divers cantons :

Cartouches de fusils de chasseurs 113,910
» Prölaz-Burnand 486,050

Total, "599^60
D'autres commandes faites par les canlons occuperont Tatelier

pendant l'annöe prochaine.

Arsenaux et magasins.

La construction de cinq magasins destinös ä recevoir les munitions
confectionnees et celles qui pourraient etre necessaires par la suite a

öte döcidöe; deux d'entre eux sont etablis. Nous devons cette annöe,

comme les pröcödentes, nous plaindre de ce que les bätiments dans

lesquels est renferme le matöriel de Thoune sont extremement dö-
fectueux et dans le plus mauvais etat.

La Confederation est du reste en general trös genee pour l'emplacement

de son materiel; ne possedant point d'arsenaux, sauf celui
de Saint-Maurice et celui qui est en construction ä Bellinzone, eile
est toujours dependanle des cantons, et ceux-ci deviennent toujours
plus exigeants pour les loyers, parce qu'ils ont toujours plus besoin
de place pour leur propre matöriel.

b) Materiel des cantons.

Au printemps de 1860, et lorsqu'une mise sur pied generale etait
ä craindre, les arsenaux des cantons ont ötö spöcialement inspectes

par des officiers de Tötat-major federal. Nous invitämes instamment
les cantons ä complöter les lacunes qui nous furent signalees et qui
sont essentiellement les suivantes :

L'armement et l'equipement sont au complet pour Teiite, sauf quelques

details insignifiants dans deux cantons. Les cantons d'Uri,
Schwytz, les deux Unterwaiden, Fribourg, Appenzell Rn. int.,
Grisons, Valais et Neuchätel ont encore ä faire des acquisitions plus ou
moins considörables pour leur reserve.
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Les effets de campagne manquent encore • aux canlons d'Uri et

Schwytz, tous les objets pour toute la röserve; .au canton de Bäle-

Ville, les gamelles pour la röserve; au canton d'Argovie, presque
toutes les cantines d'officiers pour Teiite et la röserve; au canlon du
Tessin les haches d'escouade pour la reserve; au canton du Valais, un
certain nombre de sacs ä pain.

En fait d'equipement de chevaux, le canton de Schwytz a encore ä

se procurer 8 equipages pour chevaux de seile, et le canton des

Grisons 16 equipages pour chevaux de seile et 65 de bat.
Les bouches ä feu de l'artillerie de campagne el de position sont

au complet; mais le canton d'Argovie n'a pas encore remplace ses

obusiers courts par des obusiers longs du merne calibre. Le canton
de Zürich n'a pas encore ses chevalets ä fusöes, et il manque au
Valais deux affüts pour canons de 6 liv.

Voitures de guerre.

II faut signaler ici comme manquant :

A Zürich, Berne, Argovie et Geneve, plusieurs chariots ä fusees;
A Lucerne, 2 fourgons de bataillon, un caisson d'infanterie et un

d'artillerie;
A Uri, 2 caissons de carabiniers et un d'infanterie;
A Schwytz, un fourgon de bataillon;
A Unterwalden-le-Bas, un caisson de carabiniers;
A Fribourg, 3 demi-caissons et un fourgon de bataillon;
A St-Gall,
Aux Grisons,

1

2
fourgon de bataillon;

» )•>

A Argovie,
A Vaud,

4

3

» »

» »

Au Valais, 1 i> »

Munilions pour bouches ä feu.

II manque des munitions :

Pour Teiite :

Aux cantons de Lucerne, Fribourg, Bäle-Ville, St-Gall, Argovie et
Tessin.

Pour la reserve :

Aux cantons de Lucerne, St-Gall, Argovie et Vaud.
Pour les pieces de position :

Aux cantons de Zürich, Fribourg, Argovie, Tessin et Vaud.

(A suivre.)

LAUSANNE. IMPRIMERIE PACHE, CITE-DERRIERE, 3.
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